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JCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOLU-
TION PROPOSE PAR LA COMMISSION POLITIQUE 
SPECIALE AU SUJET DU POINT 23 DE L'ORDRE 
DU JOUR* (A/3055, A/C.S/647) [suite] 

Sur !'invitation du President, M. Santa-Cruz, presi-
·nt de !a Commission des Nations U nies pour l' etude 
? la situation raciale dans l' Union Sud-Africaine, prend 
ace a fa table de fa C Ontntission. 

M. GREZ (Chili) souhaiterait avoir des precisions 
tr les raisons pour lesquelles la Commission des Na-
::ms Unies pour l'etude de la situation raciale dans 
Union Sud-Africaine demande a tenir sa seconde ses-
on de 1956 a Geneve, et non a New-York. 

M. SANTA CRUZ (President de la Commission 
cs Nations Unies pour l'etude de la situation raciale 
ms l'Union Sud-Africaine) regrette que ni le Secn~
.ire general, dans sa note ( AjC.5 /647), ni le Comite 
msultatif pour les questions administratives et budge-
Lires, dans son rapport ( A/3055), ne £assent mention 
~s renseignements qu'il leur a lui-meme fournis a ce 
tjet. 

Apres avoir fait remarquer que la Commission des 
· ations U nies pour 1' etude de Ia situation raciale dans 
Union Sud-Africaine ne peut etre consideree comme 
vant son siege a New-York, etant donne que l'Assem-
lec generale lui a donne un mandat tres large qui peut 
::Jbliger a se deplacer pour ses travaux, M. Santa Cruz 
<ppelle que cette commission est composee de trois 
tembres qui ont ete nommes a titre personnel et n'ont 
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pas sollicite cette nomination. L'un d'eux est M. Laugier, 
ancien Secretaire general adjoint de !'Organisation, 
actuellement membre du Conseil executif de !'Organi-
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture, professeur a la Sorbonne, qui n'a accepte 
de faire partie de la Commission que si elle tenait sa 
session la plus longue en Europe, vu que ses occupa-
tions 1' empecheraient de se rendre a New-York pendant 
1' ete. La Commission a tenu a Geneve ses deux ses-
sions de 1953 et sa session d'ete de 1954 et de 1955. 
La Commission politique speciale, qui vient d'inviter la 
Commission a poursuivre ses travaux, tient a ce qu'elle 
conserve la meme composition. C'est pourquoi la Com-
mission chargee d'etudier la situation raciale dans 
!'Union Sud-Africaine demande a tenir une session a 
Geneve, afin de beneficier encore du concours de M. 
Laugier. 
4. Si, faute de credits suffisants, la Commission doit 
tenir sa deuxieme session a New-York, M. Laugier 
sera dans l'impossibilite d'y assister et !'Organisation 
des Nations Unies ne pourra plus beneficier de son 
experience irrempla<;able. 
5. Pendant pres de quatre ans, M. Santa Cruz a, pour 
sa part, servi la cause des Nations Unies avec enthou-
siasme et il a ete tres honore de pouvoir sacrifier a la 
tache qu'on lui avait confi.ee une grande partie de son 
temps et de ses efforts. Toutefois, si le Secretaire gene-
ral, et des organes aussi importants que le Comitt~ con-
sultatif et la Cinquieme Commission preferent modifier 
la composition de la Commission des Nations U nies 
pour l'etude de la situation raciale dans !'Union Sud-
Africaine afin de realiser quelques economies, il est 
pret a s'effacer et a renoncer a faire partie de cette 
commission. 
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6. M. WEIR (Canada) se demande si, en recomman-
dant une ouverture de credit qui permettrait a la Com-
mission en question de se reunir a Geneve, alors que 
d'apres la decision prise par 1' Assemblee generale cette 
commission doit se reunir a New-York, la Cinquieme 
Commission n'irait pas a l'encontre de la volonte de 
1' Assemblee generale et ne trahirait pas sa confiance. 
7. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) ex-
plique que le Comite consultatif s'est fonde sur deux 
premisses. D'une part, la Commission des Nations 
Unies pour !'etude de la situation raciale dans !'Union 
Sud-Africaine a son siege a New-York, ce qu'a confir-
me le Secretaire general (AjC.5j647, par. 4). D'autre 
part, 1' Assemblee generale tient a ce que le calendrier 
des conferences fixe dans la resolution 694 (VII) soit 
rigoureusement respecte. Cette resolution dispose que 
tous lcs organes dont le secretariat est au Si~~ge, a 
!'exception de certains organes expressement mention-
nes, parmi lesquels ne figure pas la Commission des 

*Question du confiit racial en Afrique du Sud provoque par 
Ia polilique d'af'arthcid du Gouvernement de !'Union Sud-
Africainc: rapport de Ia Commission des Nations Unies pour 
!'etude cle Ia situation racialc dans !'Union Sud-Africaine. 
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Nations Unies pour l'etude de la situation raciale dans 
l'Union Sud-Africaine, se reunissent a New-York. Le 
Comite consultatif a done juge qu'il etait dans !'obliga-
tion de considerer que la Commission se reunirait a 
New-York. 
8. M. Aghnides souligne, a !'intention du representant 
du Canada, que le Comite consultatif est lie par la deci-
sion de 1' Assembl~!e generale, que seule cette derniere 
peut modifier. 
9. M. FENAUX (Belgique) pense qu'il s'agit moins 
d'une question de principe que d'une question d'oppor-
tunite. A son avis, le calendrier des conferences vise 
surtout les organes importants de !'Organisation des 
Nations U nies bien plus que les simples comites de 
travail dont plusieurs, comme le Comite du travail 
force, et le ComitE: consultatif lui-meme, se sont reunis 
a Geneve pour des raisons de commodite. 
10. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) tient 
a preciser que le Comite consultatif n'a jamais demande 
a sieger a Geneve. S'il a tenu une serie de reunions 
dans cette ville, c'est parce qu'il avait ete charge de 
faire une etude sur l'Office europeen. 
11. M. CUTTS (Australie) a la plus grande estime 
pour M. Santa Cruz, mais n'en craint pas moins qu'en 
recommandant 1' ouverture d'un credit de 11.700 dollars 
pour permettre a la Commission des Nations Unies 
pour l'etude de la situation raciale dans l'Union Sud-
Africaine de se r<!unir a Geneve, la Cinquieme Com-
mission ne cree un precedent dangereux. En premier 
lieu, les resolutions adoptees par 1' Assemblee generale 
en ce qui concerne le lieu de reunion des organes des 
Nations Unies pourraient etre impunement meconnues. 
En second lieu, de simples convenances personnelles 
suffiraient a justifier une ouverture de credits. Enfin, 
on negligerait l'avis du Comite consultatif. 
12. Si 1'on s'engage dans cette voie, il est a craindre 
que le Conseil economique et social et ses organes sub-
sidiaires ne demandent a se reunir plus frequemment 
a Geneve et il sera difficile de le leur refuser. La dele-
gation australienne est done convaincue que pour des 
raisons de principe, et pour ne pas creer de precedent, 
la Commission doit refuser l'ouverture de ce credit 
supplementaire de 11.700 dollars. 
13. Le PRESIDENT rappelle que la Commission, 
avant de se prononcer sur la recommandation du Comite 
consultatif qui figure au paragraphe 6 de son rapport 
( A/3055), doit voter sur l'amendement propose a la 
520eme seance par le Mexique, qui vise a remplacer, 
dans les deux alineas de ce paragraphe, le chiffre de 
17.600 dollars par le chiffre 29.300 dollars. 
14. M. CLOUGH (Royaume-Uni) fait remarquer que 
si la proposition mexicaine est adoptee, il faudra sup-
primer de l'alinea a les termes "compte tenu des direc-
tives de 1' Assembl<ee generale relatives au lieu de reu-
nion des organes de !'Organisation des Nations Unies". 

A la demande du representant de l'Inde, il est pro-
cede au vote par appel nominal sur la proposition du 
Me.xique. 

V otent pour: Birmanie, Chili, Equateur, Guatemala, 
Inde, Indonesie, Irak, Mexique, Pakistan, Philippines, 
Uruguay, Y ougoslavie. 

V otent contre: Australie, Belgique, Bresil, Canada, 
Chine, Cuba, Danemark, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Norvege, Panama, Paraguay, Suede, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Amerique. 

S' abstiennent: Afghanistan, Argentine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Costa-Rica, Tche-
coslovaquie, Egypte, Ethiopie, France, Grece, Iran, 
Israel, Liberia, Pologne, Arabie saoudite, Syrie, Thai-
lande, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela. 

Par 15 voi.x contre 12, avec 19 abstentions, la propo-
sition est rejetee. 
15. M. CUTTS (Australie) demande que les alineas 
a et b du paragraphe 6 du rapport du Comite consul-
tatif soient mis aux voix separement. 

Par 26 voix contre une, avec 17 abstentions, l' alinea 
a est adopte. 

Par 18 voix contre 4, avec 21 abstentions, l'alinea b 
est adopte. 
16. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur fasse 
rapport directement a I' Assembh!e general e. 

Il en est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 
Nominations aux postes devenus vacants dans les 

organes subsidiaires de I' Assemblee generale 
(fin): 

/) Comite des pensions du personnel de l'Organi· 
sation des Nations Unies (A/2930, AjC.5jL.348 
et Add.l et 2) 

17. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission a proceder a !'election de trois membres du 
Comite des pensions du personnel de !'Organisation des 
Nations U nies conformement au paragraphe 3 du docu-
ment A/2930. 

Il est procede au vote au scrutin secret. 
A la demande du President, U Khin M aung ( Birma-

nie) et M. Zattsev ( Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) assument les fonctions de scrutateurs. 

N ombre de bulletins deposes: 46 
Bulletin nul: 1 
Bulletins valables: 45 
Abstention: 0 
N ombre de votants: 45 
M ajorite requise: 23 

N ombre de voi.x obtenues: 
M. Torres Astorga (Chili) . . . . . . . . . . . . 29 
M. Clough (Royaume-Uni) . . . . . . . . . . . 23 
M. Watson (Etats-Unis d'Amerique)... 21 
M. Liveran (Israel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 
M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas).. 16 
M. Cutts ( Australie) . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
M. Forteza (Uruguay) . . . . . . . . . . . . . . . 7 
M. Cristobal (Philippines) . . . . . . . . . . . . 6 
M. Kia (Iran) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

M. Torres Astorga (Chili) et M. Clough (Royaume-
Uni) ayant obtenu la majorite requise, la Commission 
decide de recommander leur nomination comme mem-
bres du Comite des pensions du personnel de !'Organi-
sation des Nations Unies, pour une periode de trois ans a dater du 1er janvier 1956. 
18. Le PRESIDENT declare qu'un nouveau tour de 
scrutin est necessaire pour designer le troisieme membre. 

Il est procede au vote au scrutin secret. 
A la demande du President, U Khin Maung (Birma-

nie) et M. Za"itsev ( Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie) assument les fonctions de scrutateurs. 
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N ombre de bulletins deposes: 46 
Bulletin nul: 0 
Bulletins valables: 46 
Abstention: 0 
N ombre de votants: 46 
M ajorite requise: 24 

N ombre de voix obtenues: 
M. Watson (Etats-Unis d'Amerique)... 20 
M. Liveran (Israel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas).. 4 
M. Forteza (Uruguay) . . . . . . . . . . . . . . . 3 
M. Cristobal (Philippines) . . . . . . . . . . . . 2 
M. Cutts ( Australie) . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

I. Le PRESIDENT annonce qu'aucun des candidats 
ayant obtenu la majorite requise, un troisieme tour de 
rutin est necessaire. 
I. M. MONTERO BUSTAMANTE (Uruguay) 
clique que M. Forteza ne pose pas sa candidature. 
. M. CUTTS (Australie) signale que, s'il etait elu, 
ne lui serait pas possible de participer aux travaux 

1 Comite des pensions. 
' M. MENDEZ (Philippines) declare queM. Cris-
bal n'est pas candidat. 
Il est procede au vote au scrutin secret. 
A la demande du President, U Khin Maung (Bir-
anie) et M. Za"itsev (Republique socialiste sovietique 
· Bielorussie) assument les fonctions de scrutateurs. 
N ombre de bulletins deposes: 48 

Bulletin nul: 1 
Bulletins valables: 47 
Abstention: 0 
N ombre de votants: 47 
M ajorite requise: 24 

N ombre de voix obtenues: 
M. Watson (Etats-Unis d'Amerique)... 26 
M. Liveran (Israel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas).. 3 
M. Cristobal (Philippines) . . . . . . . . . . . . 1 
M. Kia (Iran) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

M. Watson ( E tats-U nis d' Amerique) ayant obtenu la 
ajorite requise, la Commission decide de recommander 
. nomination comme membre du Comite des pensions 
t personnel de !'Organisation des Nations Unies, pour 
:e periode de trois ansa dater du 1er janvier 1956. 
L Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
ission :l proceder a 1' election de trois membres sup-
eants du Comite des pensions du personnel de l'Orga-
sation des Nations Unies. 
Il est procede au vote au scrutin secret. 
A la demande du President, U Khin Maung (Bir-
anie) et M. Za"itsev ( Republique socialiste sovietique 
~ Bielorussie) assument les fonctions de scrutateurs. 
N ombre de bulletins deposes: 46 

Bulletin nul: 1 
Bulletins ·valables: 45 
Abstention: 0 
N ombre de votants: 45 
M ajorite requise: 23 

Nombre de voix obtenues: 
M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas).. 42 

M. Liveran (Israel) . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 
M. Kia (Iran) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
M. Irons (Etats-Unis d'Amerique)..... 7 
M. Cristobal (Philippines) . . . . . . . . . . . . 3 
M. Cutts (Australie) . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
M. Pollock (Canada) . . . . . . . . . . . . . . . . . ;~ 

M. Blanco (Cuba) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
M. Brennan (Australie) . . . . . . . . . . . . . . 1 
M. Larrea (Equateur) . . . . . . . . . . . . . . . 1 
M. Forteza (Uruguay) . . . . . . . . . . . . . . . l 

M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas), M. Liveran 
(Israel) et M. Kia (Iran) ayant obtenu la majorite re-
quise, Ia Commission decide de recommander leur no-
mination com me membres suppteants du C amite des 
pensions du personnel de !'Organisation des Nations 
Unies, pour une periode de trois ans d dater d·u, 1er 
janvier 1956. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Revision des methodes de verification des comptes 
de !'Organisation des Nations Unies et des insti-
tutions specialisees: rapports du Secretaire gene· 
ral et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et hudgetaires (A/2974, A/2990, 
AjC.5jL.360) [suite**] 

24. M. WEIR (Canada) declare que, dans l'ensemble, 
les delegations ne paraissent pas disposees a prendre 
une decision sur la question des la presente session. 
Plusieurs d'entre elles se demandent s'il est possible de 
mettre au point un systeme de verification des comptes 
que les principales institutions specialisees pourraient 
accepter. Etant donne que le Verificateur des comptes 
des Pays-Bas doit etre nomme au Comite des commis-
saires aux comptes a la suite de la decision prise par la 
Cinquieme Commission a sa 5.19eme seance, il est de-
sormais moins urgent d'adopter une decision. Le Canada 
est tres heureux de cette nomination et, pour donner 
satisfaction aux pays qui voudraient poursuivre l'etude 
de la question et recevoir de plus amples renseigne-
ments, la delegation canadienne a elabore un projet 
de resolution (A/C.5/L.360) avec plusieurs autres 
delegations. 
25. Aux termes de ce projet, le Secretaire general 
presenterait notamment un rapport en temps voulu 
pour que 1' Assemblee puisse prendre un decision de-
finitive a sa douzieme session. La delegation canadienne 
aurait prefere que ce rapport soit presente a la onzieme 
session, mais, tenant compte des arguments avances 
par de nombreuses delegations, elle n'a pas insiste, pen-
sant qu'ainsi le Secretaire general et le Comite consul-
tatif auraient largement le temps de terminer leur etude 
et de communiquer leurs rapports bien avant la dou-
zieme session afin que les gouvernements puissent a 
loisir les etudier. 
26. M. GREZ (Chili) signale que sa delegation ap-
prouve les recommandations du Secretaire g<~neral 
(A/2974, par. 9), qui visent a assurer l'independance 
complete du Bureau de verification exterieure des 
comptes. D'autre part, elle approuve les recommanda-
tions formuh~es par le Comite consultatif dans son rap-
port (A/2990). 
27. M. FEN AUX (Belgique) dit que la Belgique est 
tres heureuse, elle aussi, que la delegation neerlandaise 
ait presente la candidature du v erificateur des comptes 

** Reprise des debats de Ia 508eme seance. 



212 Assemblee generale - Dixieme session- Cinqnieme Commission 

des Pays-Bas que Ia Commission a nomme a une tres 
forte majorite. 
28. II aurait ete souhaitable que, dans le deuxieme 
considerant du projet de resolution commun, on insiste 
sur l'independance absolue dont devrait jouir le Bureau 
de verification ext<~rieure des comptes. Toutefois, il faut 
penser que cette notion d'independance est sous-enten-
due dans le mot "exterieure". 
29. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) re-
mercie la Commission d'avoir nomme le Verificateur 
des comptes des Pays-Bas au Comite des commissaires 
aux comptes. II votera le projet de resolution commun 
qui souligne d'une part, que la verification des comptes 
doit etre exterieure, ce qui assure l'independance du 
Bureau de verification et, d'autre part, qu'il faut mettre 
au point un systeme commun de verification des comptes. 
II est souhaitable que I' Assemblee generale ne prenne 
aucune decision avant Ia douzieme session. Les nouveaux 
membres du Comite des commissaires aux comptes, qui 
entreront en fonctions au mois de juin 1956, auront 
ainsi le temps de se familiariser avec leur nouvelle tache. 
30. M. VENKATARAMAN (Inde) souhaiterait que, 
dans le rapport de lla Cinquieme Commission a I' Assem-
blee, il soit expressement dit que le Secretariat devra 
distribuer le rapport du Secretaire general bien avant 
l'ouverture de la douzieme session afin que les gouver-
nements aient le temps de l'etudier en detail. 
31. D'autre part, le representant de l'Inde propose 
d'ajouter au projet de resolution commun, un nouveau 
paragraphe ainsi con<;u : 

"2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provi-
soire de la douzieme session de I' Assemblee generale 
la question intitulee: "Revision des methodes de veri-
fication des comptes de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees." 

32. M. BLANCO (Cuba), M. GANEM (France), 
M. CLOUGH (Royaume-Uni) et M. AGHNIDES 
(President du Comite .consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires) font l'eloge de I'ceuvre 
accomplie par le v erificateur general des comptes du 
Canada, M. Sellar, qui, par son energie, sa compe-
tence et sa conscience, a etabli sur des bases solides 
le systeme de verification des comptes de !'Organisation 
des Nations Unies. 
33. M. WEIR (Canada) remercie les precedents ora-
teurs des paroles qu'ils ont prononcees et qu'il ne 
manquera pas de communiquer a M. Sellar. 
34. II accepte l'amendement du representant de l'Inde 
au nom des auteurs du projet de resolution commun. 

A l'unanimite, le projet de resolution commun 
(AjC.5jL.360) ainsi amende est adopte. 
35. M. TURNER (Controleur) signale que la modi-
fication de la composition du Comite des commissaires 
aux comptes aura certaines incidences financieres. Les 
depenses de verification exterieure des comptes ont 
ete evaluees a 30.000 dollars, somme qui, !'experience 
l'a montre, a suffi a couvrir le cout de la verification 
des principaux comptes du Siege lorsque ce travail 
etait effectue par le personnel fourni par le v erifica-
teur general des comptes du Canada. Le montant du 
credit supplementaire dependra des conditions dans 
lesquelles sera fourni le personnel necessaire a une 
verification detaillee et du temps dont aura besoin ce 
personnel pour se mettre au courant. Le Secretaire 
general n'a pas pu consulter le Comite des commis-
saires aux comptes et il n'est done pas en mesure d'in-

diquer un chiffre precis, mais, pour une annee entiere, 
les depenses supplementaires seront vraisemblablement 
comprises entre 10.000 et 15.000 dollars. Toutefois, 
comme en 1956 la modification de la composition du 
Comite ne prendra pas effet avant le deuxieme semes-
tre, il n'est pas necessaire de demander actuellement 
l'ouverture de credits supplementaires pour 1956; le 
cas echeant, cette demande sera presentee a la onzieme 
session de 1' Assemblee general e. 

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR 

Enregistrement et publication des traites et accords 
internationaux: rapport du Secretaire general 
(fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIE:ME COMMISSION 
A L' AssEMBL:EE GENERALE ( AjC.5 jL.364) 

36. Apres un echange de vues auquel participent 
M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas), M. 
CUTTS (Australie), M. FENAUX (Belgique) et 
M. MENDEZ (Philippines), rapporteur, M. VAN 
ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) demande que l'on 
modifie la deuxieme phrase du paragraphe 8 du texte 
anglais du document AjC.5jL.364, afin de !'aligner 
sur le texte fran<;ais qui est plus clair. 
37. M. CLOUGH (Royaume-Uni) propose que l'on 
remplace le terme "envisageait", au paragraphe 13, 
par les termes "pourrait en vi sager". 

Il en est ainsi decide. 
Le projet de rapport (AjC.5jL.364), ainsi amende, 

est adopte. 

POINT 48 DE L'ORDRE DU jOUR 

Affectation des sommes retenues au titre du bareme 
des contributions du personnel: rapport du 
Secretaire general (A/2946, A/3035, AjC.5/ 
643, AjC.5jL.363) [suite***] 

38. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) regrette 
qu'il y ait eu malentendu entre le Gouvernement des 
Etats-Unis et le Secretaire general au sujet du rem-
boursement des impots pen;us par les autorites locales. 
Le Gouvernement des Etats-Unis ne peut accepter 
que des fonds portes a son credit soient utilises pour 
rembourser les impots per<;us par l'un des Etats, l'Etat 
de New-York par exemple. Pour le remboursement 
des impots dus sur les traitements de 1955, aucune 
question ne se posera si l'Assemblee vote, comme le 
Secretaire general l'a demande ( AjC.5 /643, par. 9), 
l'ouverture d'un credit supplementaire de 1.630.000 
dollars pour 1955. Cette somme permettra de rem-
bourser l'impot qui sera per<;u en 1956 par le gouver-
nement federal et par les gouvernements des Etats sur 
les revenus de 1955. 
39. De !'avis des Etats-Unis, la solution proposee par 
le Secretaire general au sujet du remboursement des 
impots de 1956 devrait viser uniquement l'impot per<;u 
par les autorites federales. C'est pour cette raison que 
la delegation des Etats-Unis propose un amendement 
(A/C.5/L.363) au paragraphe 4 du projet de resolu-
tion tendant a creer un fonds de perequation des impots 
( AjC.5j643, pro jet de resolution A). D'ailleurs les 
autorites locales ne percevront qu'en 1957 les impots 
sur les revenus de 1956 et il n'est done pas necessaire 

d'inscrire de credit a cet effet au budget examine a la 
presente session. L'adoption de l'amendement des Etats-

***Reprise des debats de Ia 518eme seance. 
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rnis laisserait au Secretaire general le temps de pour-
livre l'etude de Ia question, conformement a Ia sug-
~stion du Comite consultatif (A/3035, par. 8). 
). M. TURNER (Controleur) rappelle une nou-
~ue fois qu'en formulant ses propositions (A/C.5/643) 

Secretaire general pensait que, conformement a Ia 
ratique suivie jusqu'ici et a !'interpretation confirmee 
1 1949 par l'Assemblee generale (A/1232 et Corr.1, 
tr. 26), les impots sur le revenu pen;us par les Etats 
:embres d'un Etat federal seraient rembourses. Le 
ecretaire general sait neanmoins que le probleme des 
1pots sur le revenu pen;us par les Etats membres 
un Etat federal pose certaines questions de principe 

peut done appeler un examen plus approfondi. Ce 
1'il veut, c'est trouver une solution qui, dans la 
.esure du possible, resoudrait les difficultes actuelles 
mt en respectant les principes sur lesquels 1' Assem-
ee generale s'est deja prononcee. Si l'amendement 
~s Etats-Unis est approuve, il devrait etre entendu, 
:Ion le Secretaire general, que cette acceptation ne 
odifie en rien la decision anterieure de I' Assemblee 
~nerale selon laquelle les imp6ts de cette categorie 
mt remboursables et qu'en !'absence de toute decision 
mtraire les sommes necessaires au remboursement 
~ ces impots seront prelevees sur le budget ordinaire 
1lieu de l'etre sur le Fonds de perequation des impots. 
omme le representant des Etats-Unis l'a souligne, 
tcune difficulte ne se presentera en 1956 si 1' Assem-
ee approuve l'ouverture du credit de 1.630.000 dollars 
:mande par le Secretaire general pour le rembourse-
ent des imp6ts de 1955. Le Secretaire general fera 
me des propositions definitives a ce sujet a la on-
erne session de l'Assemblee, dans l'espoir d'aboutir 
une solution qui regie la question une fois pour 

•Utes et qui soit conforme a !'interet de tous les Etats 
[embres. 
I. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu-
iques socialistes sovietiques) pense qu'il faut pour 
nstant limiter la discussion aux propositions du 
~cretaire general touchant le remboursement des 
1pots qui seront per<;us sur les traitements de 1956. 
'amenc!ement des Etats-Unis est incompatible avec 
~ nombreuses dispositions du plan propose par le 
~cretaire general ; en effet, le Secretaire general a 
abli ce plan en partant du principe, admis en 1949, 
1e tous les imp6ts sur le revenu, y compris les impots 
:r<;us par les autorites d'un Etat membre d'un Etat 
deral, doivent etre rembourses. II semble maintenant 
1e le Secretaire general aurait du entreprendre des 
~gociations avec deux parties differentes: les auto-
tes federales et les autorites locales. Mais dans la 
onvention entre !'Organisation des Nations Unies et 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique [resolu-

m 22 B (I)], que les Etats~Unis ont signee en 1946, 
n'est question que de deux parties: !'Organisation 

:s Nations Unies d'une part, et les Etats-Unis d'autre 
trt, c'est-a-dire le gouvernement federal, represen-
nt egalement les autorites locales, comme cela ressort 
airement des sections 1 et 31 de Ia Convention. C'est 
me au gouvernement federal qu'il incombe de prendre 
s mesures necessaires pour que !'Organisation n'ait 
us a ouvrir de credits supplementaires afin de rem-
mrser les impots per<;us sur le revenu des fonc-
mnaires americains. 
~ M. FENAUX (Belgique) rappelle que Ia dele-
Ltion beige a souvent deplore que certains Etats 
:embres n'aient pas ratifie Ia Convention sur les 
·ivileges et immunites des Nations Unies. Elle se 

rejouit du succes des demarches entreprises par le 
Secretaire general, dont le plan permettra de resoudre 
une grande partie des difficultes rencontrees jusqu'a 
present. 
43. La delegation beige appuie Ia suggestion du Co-
mite consultatif (A/3035, par. 8) touchant !'etude de 
la question des impots per<;us par les autorites locales. 
Elle souhaite qu'a ce deuxieme stade des negociations 
les autorites de l'Etat de New-York £assent preuve de 
la meme comprehension que les autorites fedt~rales, 
et elle accepte l'amendement de la delegation des 
Etats-Unis. 
44. La delegation beige tient a souligner que si elle 
a toujours regrette l'inegalite qui existait entre les 
Etats Membres du fait de !'existence de ce probleme, 
elle n'a cependant jamais perdu de vue que les Etats-
Unis avaient droit ala reconnaissance de tous les Etats 
Membres pour les contributions importantes qu'ils ap-
portent aux programmes de I' Organisation des Nations 
Unies, notamment aux programmes finances par des 
fonds extra-budgetaires. 
45. M. FRIIS (Danemark) dit que sa delegation, 
ayant re<;U les explications qu'elle avait demandees a Ia 
518eme seance, sera en mesure de voter pour !'amen-
dement des Etats-Unis. La delegation danoise se re-
jouit que les efforts du Secretaire general et des 
autorites des Etats-Unis aient permis d'aller si loin 
dans la voie d'une solution definitive. II reste encore 
des mesures a prendre pour eliminer les dernieres 
difficultes, mais il serait impossible de le faire imme-
diatement. M. Friis espere qu'il sera fait mention, 
dans le rapport de la Commission, de !'importance que 
les delegations attachent a !'observation que Ie Comite 
consultatif a formulee, au paragraphe 8 de son rapport, 
concernant la poursuite des negotiations relatives au 
remboursement de l'impot per<;u par les autorites 
locales. 
46. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu-
bliques socialistes sovietiques) demande que l'amende-
ment des Etats-Unis soit mis aux voix separement. 

Par 35 voix contre 5, avec 6 abstentions, l'amende-
ment des Etats-Unis ( AfC.5/L.363) est adopte. 
47. Le PRESIDENT precise que !'adoption du projet 
de resolution A contenu dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general (A/C.5/643) entrainera automati-
quement !'adoption des autres propositions contenues 
dans cette meme annexe. II signale en outre qu'i1 con-
vient de modifier l'alinea a du paragraphe 1 du projet 
de resolution A et le paragraphe 1 du projet de reso-
lution C, conformement aux suggestions faites par le 
representant des Etats-Unis a la 518eme seance. II met 
aux voix le projet de resolution A. 

Par 42 contre 5, le projet de resolution ainsi amende 
est adopte. 
48. Le PRESIDENT propose a Ia Commission de 
recommander l'ouverture d'un credit de 1.630.000 dol-
lars au titre des previsions supplementaires pour 1955, 
pour le remboursement des impots frappant les traite-
ments pen;us en 1955 par les fonctionnaires. 

Par 40 voix contre 5, avec 2 abstentions, cette pro-
position est adoptee. 
49. M. GANEM (France) precise que, contraire-
ment a !'attitude qu'elle a adoptee au cours des sessions 
anterieures, la delegation fran<;aise a vote l'ouverture 
du credit de 1.630.000 dollars, afin de bien marquer 
qu'elle espere que !'application du systeme propose 
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par le Secretaire general donnera toute satisfaction et 
que 1' Assemblee n'aura plus a ouvrir de credits pour 
le remboursement des imp<)ts. 
50. En revanche, M. Ganem n'a pas pu voter en 
faveur de l'amendement des Etats-Unis, car il estime 
qu'il s'agit la d'une concession dangereuse et qu'il 
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aurait ete preferable, dans ce cas d'espece, de conserver 
une position moins nette, qui ne diminue par l'autorite 
de !'Organisation des Nations Unies et ne place pas 
certaines institutions specialisees devant de nouvelles 
difficultes. 

La seance est levee a 18 h. 15. 
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